
Compte rendu 24.11.08 
Réunion création d’un fonds d’épargne solidaire sur  le Pays du Val d’Adour 

Au Théâtre des 7 chandelles 
 
Personnes présentes : 

- Rosemonde Cathala 
- Eric Dessez 
- Marie Sylvie Latour 
- Candillier-Naud Colombe 

 

Présentation de l’avancée du projet : 
Rencontre avec Véronique Soubabère et Carine Verillac les vendredi 3 et 31 octobre 
2008. 
Elles suggèrent de modifier le projet en fonds pour permettre de faire des prêts à 
taux 0 aux associations présentes sur le territoire qui n’ont pas de trésorerie pour 
développer leurs projets subventionnés.  
 

L’étude réalisée par un cabinet d’étude doit permettre la faisabilité du projet. Nous 
n’avons pas établi de budget car nous attendons les devis des bureaux d’études. 
Nous espérons un financement de la part du Pays. 
 

La réunion du conseil d’administration du conseil de développement n’a pas permis 
de valider l’engagement du conseil de développement dans la mesure où le budget 
du projet de fonds d’épargne n’était pas établi. Seul Eric Dessez était présent pour 
parler du projet. Le conseil de développement considère ce projet comme prioritaire 
malgré le fait que les personnes se demandent si les commerçants vont accepter de 
céder 1% de leurs ventes. 
Le conseil de développement disposerait de 7000 euros qu’il n’aurait pas dépensé 
en 2008 faute de projets. 
Eric va contacter Christophe Merroto, le Président pour voir s’il serait possible 
d’utiliser ce fonds pour le projet de fonds… La SEMADOUR se charge de faire 
connaître l’appel à étude aux consultants. 
Le cahier des charges va circuler dans les bureaux d’études suivants pour avoir des 
devis avant le 20.12.08 : 

1. CDDE 
2. ACCEA LAN BERRY 
3. ADEPES 
4. BDPH (Bureau pour le développement du potentiel humain) 
5. ETCHARRY 
6. Université de Pau et des Pays de l'Adour 
7. Université du Mirail 

 

Organisation et communication 
Nous envisageons de créer une adresse mail pour envoyer les courriers mails : 
fondsepargne@gmail.com  mot de passe : fonds646532 
 

Marie Sylvie se charge de contacter les personnes participantes au projet 3 jours 
avant la réunion pour rappeler le lieu et l’heure de la rencontre. 
 

Prochaine réunion fixée le 26 janvier 2009 
 au théâtre des 7 chandelles 


